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Mission handicap
	Recrutement bénéficiaires obligation d’emploi (BOE) 
Psychologue de l’Education nationale spécialité « éducation, développement, apprentissages » (F/H) 
Académie de Strasbourg 

	Article L. 352-4 du Code général de la fonction publique
Articles R. 352-5 à R. 352-36 du Code général de la fonction publique

	Fiche descriptive du poste 

	Catégorie : A
Psychologue de l’Education nationale spécialité EDA 

	Affectation

	Le poste est situé en écoles et dans les réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté dans le Haut-Rhin ou le Bas-Rhin.

	Descriptif de l’employeur

	
L'académie de Strasbourg est le premier employeur sur le territoire alsacien.
L'académie compte plus de 330 000 élèves et près de 31 000 agents (enseignants, personnels d'encadrement, d'éducation, administratifs, techniciens, de service et de santé).


	Descriptif du poste

	Le psychologue de l'Education nationale "éducation, développement, apprentissages" (PSYEN-EDA) intervient au sein des réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) et des écoles de son secteur. Il mobilise ses compétences sous la responsabilité de l'inspecteur de l'Education nationale de circonscription du premier degré (écoles maternelles et élémentaires). Le psychologue de l'Education nationale apporte son aide à l'analyse de la situation particulière des élèves en liaison étroite avec les familles et les enseignants. Il s'appuie sur des outils et des méthodes spécifiques, adaptés à la situation de chaque élève : entretiens, observations, bilans, etc. Il mène des actions spécifiques pour prévenir les difficultés d'apprentissage et les risques de désinvestissement ou de rupture scolaires. Membre de l'équipe pédagogique, il élabore avec eux les projets d'aides spécialisées pour les élèves en difficulté d'apprentissage et en situation de handicap. Il contribue ainsi à la mise en œuvre, au suivi et à l'évaluation de mesures d'aide individuelle ou collective des élèves : plans d'accompagnement personnalisés, projets personnalisés de scolarisation.

	Descriptif du profil recherché

	 vous êtes bénéficiaire de l’obligation d’emploi

Conditions requises : 
· Compréhension des enjeux de l'école inclusive
· Connaissance des principes fondamentaux du système éducatif et de son organisation
· Capacité d'écoute et dialogue avec des enfants et autres adultes
· Capacité de travail en équipe, au sein du RASED et du pôle ressource de la circonscription
· Capacité d'analyse des situations éducatives et de compréhension des difficultés scolaires
· Capacité à réaliser des entretiens et des bilans psychologiques
· Capacité à apporter des éléments de compréhension adaptés à la prise de décision au sein de diverses instances (MDPH, CDOEA, commissions d'appel, etc.)
· Connaissance des structures d'accompagnement de soutien ou de prise en charge des enfants
· Capacité à concevoir et conduire des actions de prévention individuelles ou collectives au sein du RASED le cas échéant


	Conditions particulières d’exercices

	Vacant au 1er septembre 2026
Temps plein
Diplôme requis : satisfaire aux mêmes conditions de diplômes ou d’équivalence que celle exigées des candidats et candidates aux concours externes :  https://www.devenirenseignant.gouv.fr/.
Expérience : débutant
Type de poste : ouvert uniquement aux contractuels - CDD
Encadrement : non
Etablissement recruteur : rectorat de Strasbourg
Le temps de travail annualisé est réparti durant le cycle des 36 semaines de l'année scolaire. Le temps de travail hebdomadaire comprend 24 heures inscrites à l'emploi du temps établi sous la responsabilité de l'inspecteur de l'Education nationale de circonscription, dédiées à l'exercice de ses missions. Le temps de travail hebdomadaire restant, comprenant notamment quatre heures hebdomadaires consacrées à l'organisation de leur activité, est laissé sous la responsabilité des agents. Il est consacré à l'exercice de l'ensemble des missions associées qui sont : le secrétariat administratif et la tenue des dossiers, la rédaction des écrits psychologiques (établissement de protocoles, cotation, comptes rendus et interprétation), la préparation des bilans et des réunions de synthèse, la consultation de documentation professionnelle, les activités d'étude et de recherche.

	Information complémentaire

	Le recrutement BOE par la voie contractuelle permet de devenir fonctionnaire sans épreuves théoriques. Un contrat est passé pour une période d’un an renouvelable une fois sous conditions. 
Durant son contrat, le personnel recruté bénéficie d’actions de formation identiques aux lauréats de concours.
Les modalités de titularisation sont identiques à celles des lauréats de concours.
Date butoir de candidature 
le 20 février 2026
à envoyer à l’adresse mail : recrutementBOE@ac-strasbourg.fr 

Pièces à fournir (tout dossier incomplet sera rejeté)
· Dossier de candidature téléchargeable sur le site de l’académie de Strasbourg : https://www.ac-strasbourg.fr/beneficiaires-de-l-obligation-d-emploi-122991 
· Une lettre de motivation
· Un justificatif valide attestant la qualité de BOE
· Une copie des diplômes
· Une copie d’une pièce d’identité
· Tous documents que le candidat juge utile pour présenter son parcours professionnel

Contact : correspondant-handicap@ac-strastrourg.fr

Rémunération
Selon la grille en vigueur dans le cadre de recrutement de BOE
En plus de votre rémunération, vous profiterez des avantages suivants :
 remboursement forfaitaire du titre de transport (75 %) ou prime de mobilité durable (300 € forfaitaires par année civile).
Vous pourrez également bénéficier des actions culturelles et de loisirs.
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